
Les aides de la Région

Don informatique

Description

La Région cède, à titre gratuit, les matériels informatiques amortis dont la Région n'a plus l'emploi, en application des

réglementations concernant le recyclage des matériels électroniques et de la propriété des personnes publiques à des

associations Loi de 1901, déclarées dans l'une des huit préfectures de la Région.

Public concerné

Associations déclarées dans l'une des huit préfectures de la Région :

 associations de parents d'élèves,

 associations de soutien scolaire,

 associations d'étudiants,

 associations de lutte contre l'illettrisme

Montant de l'aide/accompagnement proposé

Les matériels concernés sont des ordinateurs (unités centrales) d'au moins quatre années (donc amortis).

Les matériels seront cédés sans garantie et en état de fonctionnement, sauf demande expresse de l'association demanderesse.

Modalités d'attribution

1/ Les associations remplissent un dossier de demande de matériel informatique.

2/ La Région Rhône-Alpes arbitre les demandes sur des critères croisés :

 utilité sociale (utilisation du matériel donné -prêt à d'autres associations, activités pédagogiques-)

 domiciliation de l'association (zone rurale en revitalisation et urbaine sensible)

 ancienneté de la demande.

3/ Après instruction par les services régionaux, les demandes, rendues anonymes, seront examinées par le COREVA qui

proposera les bénéficiaires et les attributions au vote de la commission permanente, deux fois par an.

Contact(s)

Région Rhône-Alpes

Direction du Sport, de la Jeunesse, de la Vie associative et de l'Education populaire

Service Vie Associative

78 route de Paris - BP 19

69751 Charbonnières-les-Bains cedex

Tél. 04 72 59 49 32

Vous pouvez également remplir ce formulaire en précisant le nom de cette aide : 

Laisser un message au service vie associative
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Question

Mon prénom : *

Mon nom : *

Mon E-mail : *

Mon numéro de téléphone :

Le cas échéant, je précise le nom du dispositif concerné :

Ma question : *

Pour finir...

Quel est le résultat de l'opération : 18 + 10 * 

< Retour aux résultats de recherche
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